
Dans la cadre des
capsules vidéos, de
nombreux agents 
s’interrogent sur 
les conditions du 
droit à l’image*. 
Ils ne sont pas
contre l’idée de
faire des capsules, 
mais refusent 
d’apparaître à l’écran.

Lors de la création de son
entreprise, l’agent doit-il
obligatoirement informer les
Ressources Humaines, ou cela
relève-t-il simplement d'une
recommandation ?

Il s’agit bien d’une obligation
prévue par le Code du travail, peu
importe l’activité, y compris
libérale, de votre entreprise.

Cette obligation permet de vérifier
les éventuels conflits d’intérêts
entre l’activité de votre entreprise
et le poste que vous occupez à
France Travail.
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AGENT CREATEUR
D’ENTREPRISE

Emilie ALLARD (DT 04/05)
Roselyne PERROT (DT 06)
Thierry FRANÇOIS (DAC & DR Capelette)
Muriel NOTARI (DAC & DR Capelette)

https://www.fofrancetravailpaca.fr/

Isabelle BARJOT (DT13)
Virginie MENZER (DT13)
Sébastien MOULLET (DT13)
Isabelle SEGAPELI (DT 83)        
Hocine ISSAAD (DT 84)

Vos Représentants de Proximité

en PACA

Vous avez une question et ne
trouvez pas la réponse ?

N’hésitez pas à contacter 
vos RP.

La particpation aux capsules reste
sur la base du VOLONTARIAT.

De plus l’agent peut tout à fait
participer en restant derrière la
caméra...

*formulaire d’autorisation à compléter
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